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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 03 DECEMBRE 2020 
 

APPROBATION DE LA MODIFICATION N°1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
(PLU) DE SAINT-JEAN-BONNEFONDS 
 
 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5217-2 ; 
 
Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L.153-45 et suivants et R. 153-20 et  
R. 153-21 ; 
 
Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Jean-Bonnefonds approuvé le  
27 janvier 2020 ; 
 
Vu la délibération du Conseil Métropolitain du 17 juillet 2020 relative aux modalités de mise à 
disposition du public du dossier de modification simplifiée n°1 du PLU de Saint-Jean-
Bonnefonds ; 
 
Vu les avis des personnes publiques associées ; 
 
Vu les pièces du dossier de modification simplifiée n°1 du PLU de Saint-Jean-Bonnefonds ; 
 
Il est rappelé que la modification simplifiée a pour objet : 

- de rectifier une erreur matérielle relative à l’emprise du Périmètre d’Attente de 
Projet d’Aménagement Global (PAPAG) qui figure sur le règlement graphique du 
PLU et le document du PAPAG, son emprise ayant été réduite en en excluant la 
parcelle cadastrée section AR n°75, en contradiction avec le point 4.20 de la 
délibération d’approbation du PLU, 

- d’améliorer sur le règlement graphique la lisibilité de la modification d’un axe de 
ruissellement effectuée lors de l’approbation du PLU sur la base de l’étude de 
DECLIC Infra, conformément au point 4.14 de la délibération d’approbation 
(parcelles cadastrées section AB n°40 et 184). 

 
Le SCoT Sud-Loire a émis un avis favorable. La Chambre d’Agriculture de la Loire et le Parc 
Naturel Régional du Pilat ont indiqué que ce projet n’appelait pas d’observations. Les autres 
personnes publiques consultées n’ont pas émis d’avis. 
 
Le dossier a été mis à disposition du public du 14 septembre 2020 au 14 octobre 2020 
inclus, selon les modalités prévues. Il a fait l’objet de deux observations (une par courriel, et 
une autre par courrier et courriel) relatives à l’axe de ruissellement sur les parcelles 
cadastrées section AB n°40 et 184. 
 
Deux riverains de ces parcelles ont en effet transmis une étude réalisée par le Bureau 
d’Etudes Paul ROYAL, qui infirme complètement les conclusions de l’étude du Bureau 
d’Etudes DECLIC Infra qui ont abouti à l’adaptation du règlement graphique du PLU lors de 



son approbation le 27 janvier 2020. L’étude du Cabinet Paul ROYAL indique que la partie 
nord de la parcelle cadastrée AB n°40 classée en zone UC au PLU est également impactée 
par l’axe de ruissellement. Enfin, elle souligne les risques que ferait courir l’adaptation 
acceptée par la délibération d’approbation du PLU. 
 
Pour d’évidentes raisons liées à la sécurité des biens et des personnes, et compte tenu des 
conclusions contradictoires des études fournies par les propriétaires, il apparaît nécessaire 
de faire réaliser une étude complémentaire sur ce secteur pour objectiver les conclusions de 
ces deux études. 
 
Le second point de la modification simplifiée est donc retiré et sera réexaminé lors de la 
prochaine modification du PLU de Saint-Jean-Bonnefonds en 2021. 
 
La présente délibération sera transmise à Madame la Préfète du département de la Loire. 
Elle fera l’objet d’un affichage au siège de Saint-Etienne Métropole et dans la commune de 
Saint-Jean-Bonnefonds. Une mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents 
dans un journal diffusé dans le département. 
 
Le dossier de Plan Local d’Urbanisme modifié, dans sa forme approuvée, sera tenu à la 
disposition du public à la mairie de Saint-Jean-Bonnefonds et au siège de Saint-Etienne 
Métropole aux jours et heures d’ouverture au public. 
 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- décide du retrait du second point du projet de modification simplifiée du PLU 
relatif à l’amélioration sur le règlement graphique de la lisibilité de la 
modification d’un axe de ruissellement sur les parcelles cadastrées section AB 
n°40 et 184 ; 
 

- autorise la réalisation d’une étude complémentaire pour objectiver l’emprise de 
l’axe de ruissellement sur les parcelles cadastrées section AB n°40 et 184 : 
 

- approuve la modification simplifiée du PLU de Saint-Jean-Bonnefonds qui vient 
rectifier l’erreur matérielle relative au périmètre du PAPAG ; 

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

tous documents relatifs à cette procédure ; 
 

- la dépense correspondante à la conduite de cette procédure sera imputée à 
l’opération N°416, article 202, du budget investissement 2020 Prospective, 
destination Planification. 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


